
 

Relire sa dictée 

 

 

 

La deuxième partie de l'épreuve comporte deux phases : une phase de dictée (20 minutes, 10 points) et une phase de 

rédaction (1 h 30, 40 points), avec, au choix, un sujet de réflexion ou un sujet d’invention. 

La dictée est un texte de 600 signes environ. 

I/ Avant de relire sa dictée : on écoute !

• J'écoute bien la première lecture pour comprendre le sens ;  

 

• Je fais attention aux liaisons pour connaitre les lettres muettes et certains accords. 

II/ Au moment de relire sa dictée : on ouvre grand les yeux et on réfléchit !

• J'utilise tous les « trucs » qu'on m'a appris pour distinguer les homophones ; 

 

• Je vérifie bien les accords → je suis attentif au sujet pour les verbes, aux noms pour les adjectifs etc. ; 

 

• Je prends le temps de faire plusieurs relectures ciblées. 

 


